
 

 

 

  Protocole sur le rôle des parlements nationaux dans l'Union 
Européenne (extrait du Traité d'Amsterdam en date du 2 octobre 1997) 

 
LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES 
 
RAPPELANT que le contrôle exercé par les différents parlements nationaux sur leur propre 
gouvernement pour ce qui touche aux activités de l'Union relève de l'organisation et de la 
pratique constitutionnelles propres à chaque Etat membre, 
 
DESIREUSES, cependant, d'encourager une participation accrue des parlements nationaux 
aux activités de l'Union européenne et de renforcer leur capacité à exprimer leur point de vue 
sur les questions qui peuvent présenter pour eux un intérêt particulier, 
 
ONT ADOPTE les dispositions ci-après, qui sont annexées au traité sur l'Union européenne : 
 
I. Informations destinées aux parlements nationaux des Etats membres 
 
1. Tous les documents de consultation de la Commission (livres verts, livres blancs et 
communications) sont transmis rapidement aux parlements nationaux des Etats 
membres.  
 
2. Les propositions législatives de la Commission, définies par le Conseil conformément à 
l'article 151, paragraphe 3, du traité instituant la Communauté européenne, sont 
communiquées suffisamment à temps pour que le gouvernement de chaque Etat membre 
puisse veiller à ce que le parlement national de son pays les reçoive comme il convient. 
 
3. Un délai de six semaines s'écoule entre le moment où une proposition législative ou une 
proposition de mesure à adopter en application du titre VI du traité sur l'Union européenne est 
mise par la Commission à la disposition du Parlement européen et du Conseil dans toutes les 
langues et la date à laquelle elle est inscrite à l'ordre du jour du Conseil en vue d'une décision, 
soit en vue de l'adoption d'un acte, soit en vue de l'adoption d'une position commune 
conformément à l'article 189 B ou 189 C du traité instituant la Communautés européenne, des 
exceptions étant possibles pour des raisons d'urgence, dont les motifs sont exposés dans l'acte 
ou la position commune. 
 
II. La Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires 
 
4. La Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires, ci-après 
dénommée COSAC, créée à Paris les 16 et 17 novembre 1989, peut soumettre toute 
contribution qu'elle juge appropriée à l'attention des institutions de l'Union européenne, 
notamment sur la base de projets d'actes que des représentants de gouvernements des Etats 
membres peuvent décider d'un commun accord de lui transmettre, compte tenu de la nature de 
la question.  
 
5. La COSAC peut examiner toute proposition ou initiative d'acte législatif en relation avec la 
mise en place d'un espace de liberté, de sécurité et de justice et qui pourrait avoir une 
incidence directe sur les droits et les libertés des individus. Le Parlement européen, le Conseil 
et la Commission sont informés de toute contribution soumise par la COSAC au titre du 
présent point. 
 
 



 

 

 

6. La COSAC peut adresser au Parlement européen, au Conseil et à la Commission toute 
contribution qu'elle juge appropriée sur les activités législatives de l'Union, notamment en ce 
qui concerne l'application du principe de subsidiarité, l'espace de liberté, de sécurité et de 
justice, ainsi que les questions relatives aux droits fondamentaux. 
 
7. Les contributions soumises par la COSAC ne lient en rien les parlements nationaux ni ne 
préjugent leur position. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




